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              Titre I ; DISPOSITION GENERALES 

Chapitre I : DENOMINATION, OBJET, DUREE, SIEGE 

DENOMINATION 

Article I ; Il est créée entre les athlètes, clubs adhérents, les 

associations sportives et les sociétés à objets sportifs aux présents 

statuts et pratiquant le TRIATHLON ainsi que ses disciplines annexes, 

un organisme régi par la loi N°96/09 du 05 Août 1996 et réaménagée 

par celle N° 2011/018 du 15 Juillet 2011, fixant la charte des activités 

physiques et sportives ayant pour titre ASSOCIATION 

CAMEROUNAISE DE TRIATHLON en abrégé ASCATRI. 

Fondée Par Edwige NGASSAM. 

OBJET et DUREE 

Article 2 : La L’Association Camerounaise de Triathlon a pour 

objet ; l’organisation de la pratique de cette discipline au Cameroun, 

l’encadrement et la formation des athlètes et encadreurs techniques. Sa 

durée est illimitée. 

SIEGE 

 Article 3 : Le siège social de l’ASCATRI est fixé à Yaoundé, il 

peut être transféré dans une autre localité sur délibération de 

l’Assemblée Générale et après approbation du Ministre en charge des 

Sports et de l’Education Physique. 

Article 4 : L’Association camerounaise de Triathlon est soumise 

au respect scrupuleux des statuts et règlement intérieur en vigueur à la 

confédération mondiale de Triathlon, ITU entendu (International 

Triathlon Union) 

STATUT  DE L’ASSOCIATION CAMEROUNAISE DE   

                      DE TRIATHLON 
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Article 5 : Elle s’engage à accorder ses règlements antidopage à 

celles édictées au niveau de la WADA Code et de l’ITU Anti-Doping 

Rules. 

Article 6 : a) Elle s’engage à se soumettre au principe du 

règlement des conflits non résolus entre AS.CA.TRI et l’ITU par la 

CAS (court arbitrale du sport).  

                   b) Elle s’engage à se soumettre au principe du 

règlement des conflits d’ordre sportifs  de la chambre de conciliation 

et d’arbitrage du Comité National olympique et Sportif du Cameroun,   

        

         Chapitre II   DE SA COMPOSITION 

Article 7 : L’Association Camerounaise de Triathlon est 

composée de :   

 - Membres adhérents     

- Membres bienfaiteurs      

- Membres cooptés       

- Membres d’honneurs       

-Les associations sportives et sociétés à objet sportifs affilés dont le 

siège est situé sur le territoire camerounais.     

- Association des corps des métiers (administrateurs de sport, joueurs 

et encadreurs). 

Article 8 : a) la qualité de membre s’acquiert  par :  

  

- Adhésion et payement d’une cotisation annuelle dont le montant est 

fixé par le règlement intérieur ;       

        

- Signification pour les membres bienfaiteurs ;    
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- Affiliation pour les associations et sociétés à objets sportifs ainsi que 

les associations de corps de métier.   

b) cooptation par le Président après avis du Bureau exécutif pour 

les membres cooptés ;   

c) l’adhésion et l’affiliation à la Fédération Camerounaise de 

triathlon ne peut être refusé à un postulant pour des raisons d’ordre 

tribal, politique, religieux ou professionnel. 

Article 9 : La qualité de membre se perd par :   

  

- Démission                   

- Décès                                                                                                                                                        

- Radiation pour défaut de payement de cotisation ou tout autre motif 

grave ;       

- Annulation de la cooptation par le président.    

    

- Retrait d’agrément par le Ministre des sports et de l’Education 

Physique.                

- Dissolution de l’association sportive. 

TITRE II : ORGANISATION – ADMINISTRATION 

             ORGANES, STRUCTURES EXTERIEURS 

Article 10 : L’Association Camerounaise de triathlon comprend 

les organes suivants : 

a) Au niveau national :         

  

- L’Assemblée Générale National      
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- le Conseil d’Administration       

  

- le Bureau exécutif national       

  

- Les organes spécialisés (commissions, Ligues spécialisées, organes 

juridictionnels, les directions nationales.) 

b) Au niveau régional :       

  

 - L’Assemblée Générale régionale      

    

-  le Conseil régionale         

- le Bureau exécutif régionale        

c) Au niveau départemental :      

  

- l’Assemblée Générale Départementale     

   

- le Conseil Départemental         

- le Bureau exécutif départemental.       

d) Au niveau de l’arrondissement :     

  

- l’Assemblée Générale d’Arrondissement     

   

- le Conseil d’Arrondissement        

- le Bureau exécutif d’arrondissement. 

Article 11 : L’Association Camerounaise de triathlon est 

administrée au niveau des circonscriptions administratives officielles 

du Cameroun par :  

- Les ligues régionales          
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- Les ligues départementales         

- Les ligues d’arrondissements       

  

Ces structures extérieures sont soumises à l’obligation d’obéissance et 

à la subordination hiérarchique. 

DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

Article 12 : L’Assemblée Générale est composée de 68 

membres. Leur répartition est fixée par le règlement intérieur. 

Article 13 : L’Assemblée Générale, organe suprême de 

L’Association:  

- Définit et oriente la politique générale de L’Association;   

- Examine et approuve les propositions de modifications des statuts ; 

- Approuve les comptes de l’exercice clos et donne ou retire quitus au 

Conseil d’administration. 

- Elit les commissaires aux comptes      

- Examine les motions de défiance présentés contre les membres du 

conseil d’administration du bureau exécutif et prend toutes mesures y 

relatives ; 

- Entend le rapport moral du président de l’AS.CA.TRI et le rapport 

technique du secrétaire général. 

Article 14 : l’Assemblée Générale est convoquée en session 

ordinaire une fois par an par le Président de L’Association durant 

l’olympiade.   

Elle peut être convoquée en session extraordinaire :   
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- à l’initiative du président national ;      

  

- à la demande des 2/3 de ses membres,     

  

- à la demande des 2/3 des membres du conseil d’administration ; 

  

- à l’initiative du ministre des sports et de l’éducation physique. 

Article 12 : a) les règles de fonctionnement de l’Assemblée 

Générale sont fixées par le règlement intérieur    

    

                   b) les membres cooptés prenant part aux travaux des 

assemblées générales et des conseils d’administration, sont électeurs 

mais pas éligibles et leur nombres ne dépassent pas 10. 

                DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Article 13 : L’Association Camerounaise de triathlon est 

administrée par un Conseil d’Administration composé de 30 membres. 

Leur répartition est fixée par le règlement intérieur. 

Article 14 : les membres du Conseil d’Administration sont élus 

pour un mandat de quatre ans. 

Article 15 : le Conseil d’Administration a pour attributions : 

   

- l’élaboration du projet de l’ordre du jour de l’Assemblée Générale

   

- le contrôle du fonctionnement des organes de L’Association à tous 

les niveaux ; 
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- l’élaboration des projets de toutes modifications des textes 

organiques ou réglementaire à soumettre à l’Assemblée Générale ;

     

- l’adoption du calendrier des compétitions nationales et 

internationales ; 

- la préparation du projet à soumettre à l’Assemblée Générale ; 

  

- la détermination de l’organigramme des services administratifs, 

financiers et techniques de L’Association;     

    

- la validation des résultats des compétitions de la saison ;  

  

- les propositions des sanctions à l’encontre des membres de 

L’Association dans l’exercice de leur fonction ; 

- le contrôle de l’exécution par le Bureau exécutif ; 

- la gestion de toutes les questions ne relevant pas de la compétence de 

l’Assemblée Générale ; 

- l’appréciation des propositions du Bureau exécutif en ce qui 

concerne :  

- la nomination du personnel technique et administratif ; ou toute autre 

personne nécessaire à son fonctionnement ;      

- l’adoption des modifications du règlement intérieur ;   

  

- l’adoption du statut du personnel et des statuts particuliers. 

Article 16 : le Conseil d’Administration se réuni en session 

ordinaire une fois par an sur convocation du président national ; il peut 

être convoqué en session extraordinaire :   
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- A l’initiative du Président de L’Association     

- A l’initiative des 2/3 de ses membres 

- A l’initiative des 2 /3 des membres du bureau exécutif ; 

Article 17 : Les règles de fonctionnement du Conseil 

d’Administration sont fixées par le règlement intérieur.  

DU BUREAU EXECUTIF 

Article 18 : Le Bureau exécutif est l’organe de gestion 

quotidienne de L’Association. Il est composé de 12 membres dont la 

composition est définit par le règlement intérieur. A cet effet, il : 

        

- Assure l’exécution et le suivi des décisions de l’Assemblée Générale 

et du conseil d’administration,       

   

- Elabore tout projet de texte,        

- Arrête le calendrier des compétitions nationales    

  

- Apprécie les demandes d’affiliation  des associations sportives et des 

sociétés à objet sportifs,        

  

- Procède au recouvrement des cotisations des membres,   

  

- Inflige des sanctions disciplinaires aux athlètes, aux associations 

sportives, aux clubs et aux sociétés à objet sportif  à la proposition du 

conseil d’administration.     

- Soumet à l’appréciation du Conseil d’Administration, les cas 

nécessitant la suspension ou la radiation, ainsi que ceux susceptibles 

de faire l’objet de poursuites pénales,      
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- Procède au recrutement des personnels après avis du Conseil 

d’Administration, en ce qui concerne le personnel cadre,  

  

- Contrôle les organes décentralisés et les commissions techniques 

permanentes, 

Article 19 :      

2°/     Les membres du Bureau exécutif à l’exception du 

Président sont élus au sein du Conseil d’Administration, au scrutin de 

liste pour un mandat de quatre (04) ans .Ce mandat est renouvelable.

       

3°/    Chaque membre du Bureau exécutif est personnellement 

responsable devant le Conseil d’Administration et l’Assemblée 

Générale des actes posés dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice 

de ses fonctions sans préjudice de sa responsabilité pénale devant les 

juridictions de l’ordre judiciaire.  

4°/     Les fonctions de membre licencié ou d’une association 

sportive ou d’une société à objet affilié sont incompatibles avec celles 

de membres dans un organe de L’Association.    

     

5°/      Le Secrétaire Général et le chef de département financier 

doivent résider au lieu du siège de L’Association.    

   

6°/      Les fonctions de membres du Bureau exécutif sont 

gratuites, toute fois des indemnités, dont les modalités de payement 

sont fixés par les règlements intérieure, peuvent leur être allouées. 

     

7°/     Les fonctions des membres du Bureau exécutif sont 

incompatibles avec toute autre fonction dans les organes inférieurs de 

L’Association. 
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                              DU PRESIDENT 

Article 20 : Le Président du Bureau exécutif représente 

L’Association dans tous les actes de la vie civile et en justice. Il est 

l’ordonnateur des dépenses de L’Association et a pour rôle de : 

     

- Nommer et révoquer les membres des différentes commissions 

sociales permanentes après avis du Bureau exécutif,   

  

- Recruter et nommer après avis du Bureau exécutif, les personnels 

cadres des services centraux et extérieurs de L’Association,  

- Autoriser l’ouverture des comptes de L’Association 

- Nommer et révoquer les présidents des ligues régionales lorsque ces 

régions n’ont  pas encore de bureau constitué après une assemblée 

générale élective.    

- Donner délégation de signature aux Vice-présidents et  au Secrétaire 

Général, voir à un membre du bureau exécutif. 

Article 21 :     

1°)  En cas de vacance de la présidence, pour un cas de force 

majeure, dûment constaté par le Bureau exécutif avant la fin du 

mandat, le premier vice-président assure l’intérim et exerce 

pleinement les fonctions de président de L’association jusqu’à la fin 

de la saison en cour après laquelle il organise les élections.  

   

2°)  Le nouveau Président National est élu au cours de la 1
ère

 

assemblée générale de la saison suivante parmi les membres du 

Conseil d’Administration. 

3°)  Les mécanismes de constat des vacances de poste du 

Président, sont définis dans le règlement intérieur. 
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Article 22 : Les vice-présidents assistent le Président dans 

l’exercice de ses fonctions. 

                       DU SECRETAIRE GENERAL 

Article 23 : Sous l’autorité du président de qui il reçoit 

délégation de signature, le Secrétaire Général est chargé de :  

     

1°) Assurer le contrôle et la coordination de tous les services centraux 

et extérieurs de L’association,       

  

2°) Mettre en exécution et suivre les décisions prises par l’assemblée 

Générale, le Conseil d’Administration et les bureaux des comités Ad 

hoc.   

3°) Traiter et assurer la correspondance de L’association notamment 

avec la Fédération Internationale, la Confédération Africaine et les 

autres associations et Fédérations nationales,  

4°) Dresser les procès-verbaux des sessions de l’Assemblée Générale, 

des réunions du Conseil d’Administration et du Bureau exécutif, 

   

5°) Gérer le personnel d’exécution de tous les services centraux de 

L’association, 

6°) Correspondre avec les fédérations dans le monde ; notamment 

avec la confédération  de la Zone « 4 », africaine et internationale,  

7°) Préparer à l’attention du bureau exécutif, du conseil 

d’administration et de l’Assemblée Générale un rapport mensuel des 

activités de L’association,  

8°) Conserve les registres des procès-verbaux, les archives et autres 

documents de L’association et donne copie de tout document au 

Président.         
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9°) Etablir les projets de calendrier des compétitions nationales et 

internationales, 

10°) Programmer les activités du bureau exécutif,    

  

11°) Publier toute information concernant L’association et ses 

activités.   

12°) Délivrer les licences aux dirigeants de club, aux sportifs, aux 

officiels, aux entraîneurs, aux médecins sportifs, aux administrateurs 

de sport en service à L’association, aux membres des commissions, 

des ligues spécialisées, des organes divers de L’association.  

13°) Gérer la caisse d’avance destinée au fonctionnement du 

Secrétariat Général. 

14°) Le Secrétaire Général Adjoint assure l’intérim et exerce 

pleinement les fonctions du Secrétaire Général à son absence ou en 

cas de démission.  

                     DU CHEF DE DEPARTEMENT FINANCIER 

Article 24 : Le Chef de Département Financier est chargé de 

l’exécution de la politique financière de L’association. À ce titre, il :

      

1°) Procède à l’ouverture des comptes de L’association sur 

autorisation du président 

2°) Prépare le budget de L’association,     

   

3°) Répond de la gestion financière de L’association au niveau 

national,  

4°)  Procède à tout encaissement et à tout dépôt de titre de banque,
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5°) Contresigne avec le Président de L’association tout retrait des 

espèces et tout document de payement émis par L’association. 

   

6°) Veille à l’ouverture et à la tenue à jour des registres comptables de 

L’association,  

7°) Tient à la disposition des commissaires aux comptes et de contrôle 

des missions du MINSEP, tous les documents comptable et financier,

   

8°) Dresse un bilan pour l’Assemblée Générale, le Conseil 

d’Administration et le Bureau Exécutif. 

9°) En cas de démission ou absence, le chef de département financier 

Adjoint assure l’intérim et exerce pleinement les fonctions du chef de 

département financier.  

 

                       DES  COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Article 25 : Les Commissaires aux comptes sont chargés de :

   

1°) Veiller au contrôle des registres tenus par le Chef de Département 

financier 

2°) Produire sous la demande du Président National ou du Secrétaire 

Général les relevés bancaires justifiant des comptes de L’association.

    

3°) Dresser un rapport annuel à l’attention  de l’Assemblée Générale 

sur l’utilisation des biens de L’association. 

TITRE III :     RESSOURCES 

Article 26 : Les ressources de L’association comprennent : 

   -les cotisations des membres       

   - les droits des cartes des membres           

   - les recettes des manifestations sportives          
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   - les droits sur les retransmissions audiovisuelles   

      

   -les subventions de l’Etat, des collectivités locales et organismes 

sportifs nationaux et internationaux,       

   -  les droits d’affiliation, d’adhésion de cotisation, d’engagement, de 

mutation, de transfert, des licences,  

   - les intérêts et revenus émanant de biens de toute nature appartenant 

à L’association, 

   - les intérêts des sponsors, du marketing et de toute autre source à 

l’initiative du bureau exécutif,       

   - les revenus du loto sportif  liés aux activités de la fédération, 

   - la cote part des revenus publicitaires dans les sites de compétitions 

et en dehors ; 

   - la taxe sur la sortie des athlètes,       

      

Article 27 : 

 1°/  la gestion des biens et fond de L’association est placée sous 

l’autorité du Président qui en assure l’entière responsabilité.  

  

2°/  les fonds et titres sont déposée en banque à un compte 

ouvert au nom de L’Association Camerounaise de triathlon.  

    

3°/   le retrait de titre ou fond est effectué, quel que soit le 

montant, sous deux signatures sur trois, dont celle du Président. 

         4°/   le département financier dresse mensuellement, à l’attention 

du bureau exécutif, une situation comptable de l’Etat d’exécution du 

budget en cours. 

 5°/    chaque structure extérieure, chaque organe annexe ou 

chaque établissement de L’association tient une comptabilité 

transparente et distincte qui forme un chapitre spécial dans l’ensemble 

de la comptabilité de L’association.      

6°/     les biens de L’association sont considérés comme des 

biens sociaux en dehors des subventions de l’Etat. 
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Article 28 : la vérification des comptes de L’association est 

effectuée par les  commissaires aux comptes élus de L’association. 

Article 29 : L’association est tenue de rendre compte de 

l’utilisation des fonds toutes fois qu’elle est sollicitée par les services 

compétents de l’Etat. 

 

Article 30 :  

 1°/  Toute personne chargé d’une opération financière à 

L’association et convaincus de malversations sera immédiatement 

suspendue par le conseil d’administration sans préjudice des 

poursuites pénales dont il pourrait faire l’objet sur l’initiative du 

bureau exécutif.     

2°/   les membres du bureau exécutif, convaincus de 

malversation financière  à qui quitus a été refusé ou suspendu par une 

assemblée générale sont inéligibles jusqu’à la fin du mandat.   

3°/   Ces dispositions s’étendent aux structures régionales, 

départementales et d’arrondissements. 

Article 31 : les structures extérieures de L’association 

Camerounaise de triathlon, énumérées dans le présent, ont une 

compétence territoriale correspondant aux unités administratives 

officielles du Cameroun. 

Article 32 : Elles sont soumises à l’obligation d’obéissance 

hiérarchique, sous peine de sanctions disciplinaire infligées à ses 

dirigeants par l’organe immédiatement supérieur ou Nationale. 

Article 33 : L’Association Camerounaise de triathlon comprend 

les commissions centrales permanentes suivantes :   

  

* la commission centrale de la réglementation, anti-dopage et de 

discipline   

* la commission centrale, de marketing, presse et relations publique  
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* la commission centrale de la promotion et de la vulgarisation ;  

* la commission centrale des infrastructures et des équipements 

Article 34 : Le mandat des commissions nationales permanentes 

est de 02ans renouvelables. Toutefois, en cas d’incompétence et de 

fautes lourdes constatés par le bureau exécutif, le président de 

L’association camerounaise de triathlon peut procéder à tout moment 

au remplacement des membres défaillants. Il en est de même en cas de 

vacance de poste.   

Article 35 : 

 1) les présidents des commissions sont désignés parmi les 

membres du conseil d’administration.       

2) Toutefois, le président de L’association peut designer à ces 

fonctions tout autre membres en raison de ses compétences. 

Article 36 : L’organisation, les attributions et les règles de 

fonctionnement des commissions centrales permanentes sont fixées 

par le règlement intérieur. 

Article 37 : Les présents statuts sont applicables dès leur 

adoption par l’Assemblée Générale et seront publiés selon la 

procédure officielle en français et en anglais. 

 

                Fait à Yaoundé, le_____22 Mai 2011 

 

Visa du Secrétaire Général                                     Visa du Président  
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                           I – DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 :     

               a) : le règlement intérieur, en application des statuts de 

L’association camerounaise de TRIATLON, fixe l’organisation et 

le fonctionnement des organes ainsi que les droits et obligations des 

membres. 

                         DE LA COTISATION DES MEMBRES 

 

     b) Cotisations annuelles des membres de la ASCATRI : 

- Membres adhérents                                                       100.000 fcfa. 

 

- Membres cooptés                                                             25000 fcfa. 

- Membres d’honneurs                                                            indéfinis 

- Associations des corps de métier :                                  100.000 fcfa. 

- Sociétés à objet sportif :                    régie par un texte particulier. 

- Clubs                                                                               100 000fcfa.  

-Ligues régionales                                                              100 000fcfa 

- Ligues départementales                                                     50.000 fcfa  

- Ligues d’arrondissement                                                  50.000 fcfa 

- Parain                                                                                    indéfini 

Article 2 : Des membres Fondateurs  

1) Les membres fondateurs sont initiateurs du 

Triathlon au Cameroun,  ont activement concourus à l’élaboration des 

textes et à la mise sur pied de L’association. 

     REGLEMENT INTERIEUR  DE L’ASSOCIATION 

                 CAMEROUNAISE   DE TRIATHLON 
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2) Ils sont membres à vie de L’association. 

 

 

Article 3 :    Des Conditions d’éligibilités au Bureau Exécutif 

 

a) Etre régulièrement inscrit  comme membre adhérent 

b) Etre à jour en date, pour les cotisations annuelles 

c) N’avoir pas fait l’objet d’une malversation quelconque ou 

d’une poursuite judiciaire de quelque nature que ce soit, dans 

L’association ou ailleurs.  

 

d) Avoir activement œuvré pour l’Association Camerounaise 

de Triathlon pendant une période d’au moins dix ans, preuves à 

l’appuis (rapports d’activités et reçu  des différentes cotisations payés 

soit à  la banque soit versés au Chef de département Financier) 

approuvés et signés par le président, le Secrétaire Général et le Chef 

de Département Financier  de l’association Camerounaise de triathlon. 

 

               II –   COMPOSITION ; FONCTIONNEMENT DES    

            ORGANES CENTRAUX DE DELIBERATION ET DE GESTION 

                         

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT DE 

L’ASSEMBLEE    GENERAL 

 

Article 4   : a) l’assemblée générale est composée de 62 membres 

répartis comme suit : 

-bureau exécutif :                                                                      12 

-délégués par région  2x10                                                        20 

-représentants des athlètes :                                                         3 
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-représentants des officiels:                                                         1  

- représentants des entraîneurs :                                                   2 

-représentants des présidents des ligues spécialisées :                      2 

-représentants des présidents des clubs :                                      10 

-représentants des Associations des corps de métier                         2 

-membres cooptés                                                                       10 

 

              b) A l’occasion des  assemblées générales, le MINSEP 

envoie des commissaires du gouvernement qui participent aux travaux 

sans droit de vote. 

Article 5 : les membres de l’assemblée générale peuvent se faire 

représenter par des mandataires eux même membres de l’assemblés 

générale, munis d’une procuration écrite et légalisée ; un membre peut 

être porteur de plus d’une procuration. 

Article 6: les observateurs peuvent être admis à assister 

exclusivement aux cérémonies d’ouvertures et de clôture de 

l’assemblées générale. Ils doivent se faire enregistrer auprès du 

secrétaire générale. Et leur liste doit être publiée avant le début des 

travaux. Leur nombre ne doit pas excéder 20. 

Article 7 : l’Assemblée Générale est convoquée en session ordinaire 

une fois par an par le Président de L’association durant l’olympiade.

   

Elle peut être convoquée en session extraordinaire :  

   

- à l’initiative du président national ;      
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- à la demande des 2/3 de ses membres,     

  

- à la demande des 2/3 des membres du conseil d’administration ; 

  

- à l’initiative du ministre des sports et de l’éducation physique. 

Article 8 : les convocations à la session ordinaire de  l’assemblée 

générale accompagnées de l’ordre du jour, doivent être notifiées à tous 

les membres au moins 14 jours avant la dite cession .dans le cas d’une 

session extraordinaire, ce délai est ramené à 7jours  

Article 9 : la présence des 2/3 des membres formant l’assemblée 

générale est nécessaire pour valider les délibérations. Si ce quorum 

n’est pas atteint, l’assemblée générale est reportée  à 14jours et dans 

ce cas, elle peut valablement délibérer en présence de la moitié des 

membres.  

Article 10 : 

a) les travaux de l’assemblée générale sont dirigés par le bureau 

exécutif.  

b)   l’assemblée générale constitue les commissions  chargées de 

réfléchir sur des points précis ; Celles-ci  dressent un procès-verbal de 

leurs travaux qui est adopté ou amendé en séance plénière.  

DU RENOUVELLEMENT DU BUREAUX 

 L’ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE 

Article 11  

  a) les travaux de l’assemblée générale élective sont dirigés par 

un bureau élu par ses membres et constitué comme suit :  

- 1 président  

- 1 rapporteur  
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- 02 scrutateurs 

b) seul le chef de département financier reçoit les pièces citées à 

(l’Article 3, d) et ressort la liste des membres en règles avec leurs 

cotisations, 6 mois avant l’assemblée générale élective. 

c)  les membres du bureau exécutif constituent la liste présentée 

par chaque candidat à la présidence de L’association, au scrutin de 

liste. La tête ayant conduit la liste victorieuse est déclarée président de 

L’association par l’assemble générale. 

  

         d) les membres désignés par le MINSEP ne sont pas électeurs et 

inéligibles. 

   

e) le scrutin est secret à 1 tour .les résultats sont acquis à la 

majorité simple des membres présents ou représentés.   

 

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT DE 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

1-COMPOSITION 

 

Article 12 : le conseil d’administration est composé de 36 membres 

répartis ainsi qu’il suit ; 

  - Bureau exécutif :                                                                            12 

  - Un représentant par région :                                                           10                    

  - Représentant des officiels : (président ou SG de l’association des officiels)     1 

  - Représentant des athlètes : (président ou SG  de l’association des athlètes)      1 

  - Représentant des entraîneurs :                                                          1 

  - Personnalité désignée par le MINSEP :                                           1 

  -Membres cooptés :                                                                           10 
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Article 13 : A l’exception du président et de sa liste, l’élection des 

autres membres du conseil d’administration de L’association se fait au 

scrutin  uninominal  à 1 tour au sein du conseil d’administration ; les 

résultats sont acquis à la majorité simple des voix des membres 

présents. 

 2-FONCTIONNEMENT 

Article 14 :  

                      a) Le conseil d’administration se réunit une fois par an 

en séance ordinaire sur convocation  du président de L’association.  

                      b) Le conseil d’administration peut être convoqué en 

séance extraordinaire. L’initiative de cette convocation appartient 

concurremment au président de L’association ou au 2/3 des membres 

dudit conseil.   

            

             c) La présence des 2/3 des membres du conseil 

d’administration est nécessaire pour la validité de délibération. 

                       

                      d) Si ce quorum n’est pas atteint, le conseil 

d’administration est reporté sous quinzaines et dans ce cas, elle peut 

valablement délibérer en présence de la moitié de ses membres +1 

 

Article 15 : les convocations d’une séance ordinaire du conseil 

d’administration  accompagnée du projet de l’ordre du jour doivent 

être notifiés à tous les membres  au moins 14 jours avant la date de la 

dite séance ce délai est ramené à 7jours  dans le cas d’une session 

extraordinaire 

COMPOSITION FONCTIONNEMENT DU BUREAU EXECUTIF 

Article 16 : Le bureau exécutif est composé de 12 membres répartis 

ainsi qu’il suit ; 

-Président                                                                                       1 
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-Vice-président                                                                              3 

-Secrétaire Général                                                                        1 

- Secrétaire Général adjoint                                                           1 

-Chef de département financier                                          1 

- Chef de département financier adjoint                                         1 

-commissaires aux comptes                                   2 

-Conseillés techniques                                                                2 

        a) Le bureau exécutif se réunit au moins une fois par mois sur 

convocation du président ou en cas d’absence, par l’un des vice-

présidents dans l’ordre de préséance. Le secrétaire  général en assure 

le secrétariat .En cas de nécessité, le président peut convoquer à tout 

moment une réunion du bureau exécutif.  

  b) les procès-verbaux signés du président et du secrétaire 

Général, sont acheminés sous huitaine aux membres du conseil 

d’administration.  

c) pour délibérer librement, le bureau exécutif doit réunir au 

moins la moitié de ses membres. 

d) des frais de missions sont alloués aux membres du bureau 

exécutif selon les missions et disponibilités financières dans les 

caisses de L’association, sinon ceux-ci peuvent entreprendre des frais 

qui leur seront rembourser après présentation des différents reçus.  

e) à la fin de chaque trimestre, les membres du bureau exécutif 

peuvent bénéficier de certains indemnités décidés par le conseil 

d’administration après avis du chef de département financier. 

Article 17 : a) le président attribut des fonctions aux vice-présidents 

selon leurs compétences. 



  Page 
25 

 
  

                   b)  le constat de vacance de poste du Président, est établit 

par les 2/3 du bureau exécutif qui peut convoquer une session 

extraordinaire du conseil d’administration. Cette session doit être 

convoquée un mois après la troisième note de rappel (avec décharges 

de réception) par le Secrétaire général au président de L’association. 

Et aussitôt l’Article 20 alinéa 1 est applicable. 

 

ASSEMBLEES GENERALES REGIONALES ET 

DEPARTEMENTALES 

Article 18 : a) les assemblées des ligues régionales se composent 

ainsi qu’il suit :  

- Les membres du conseil régional : 

- 3 délégués par ligue départementale 

- 2 représentants des athlètes 

- 2 représentants des entraîneurs 

- 3 représentants des officiels 

- 2 représentants désignés par le gouverneur 

- 2 présidents de club  

b) Les assemblées des ligues départementales se composent 

comme suit  

- Les membres du conseil départemental  

- 3 délègues par ligue d’arrondissement  

- 2 représentants des associations sportives 

- 2 représentants des athlètes   

- 2 représentants des entraîneurs  
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- 1representants des officiels   

- 2 représentants désignés par le préfet  

- 2 présidents de club  

Article 19 : Les assemblées régionales et départementales examinent 

et assurent tous les problèmes relatifs à vie de La ASCATRI au  

niveau de leur ressort  territorial.  

 ORGANISATION DES LIGUES REGIONALES ET 

DEPARTEMENTALES 

Article 20 : a)  Le bureau exécutif régional comprend  

- 1 président  

- 2 vice-présidents 

- 1secretaire général régional  

- 1secretaire général adjoint régional 

- 1 trésorier régional 

- 1 trésorier adjoint  

- 2 commissaires aux comptes   

 

               b) Le bureau exécutif départemental comprend : 

- 1 président  

- 2 vice-présidents  

- 1 secrétaire générale départemental  

- 1 secrétaire général départemental Adjoint  

- 1 trésorier départemental  

- 1 trésorier départemental  

- 1 trésorier département adjoint  

- 2 commissaires aux comptes  
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Article 21 : Les attributions et le fonctionnement des bureaux 

régionaux et départementaux sont les mêmes que celles du bureau 

national dans le cadre de leur ressort territorial.  

Article 22 : Toute ligue régionale et départementale n’ayant jamais 

organisée une assemblée générale élective sera investie par un 

président régional et départemental nommé par le président national 

dans l’application de l’article 2 de l’agrément, et éviter la sanction 

prévu à l’article 6 du même agrément. 

Article 23 : Ces présidents pourront librement, soit convoquer une 

assemblée générale élective, soit nommé les autres membres du 

bureau qui pourront les accompagnés dans l’exercice de leur fonction 

jusqu’à la fin de l’olympiade.  

Article 24 : Au cas où ceux-ci sont régulièrement élus par une 

assemblée générale élective, l’article 20 (point 4) du Statut devient 

inapplicable. 

 

   COMPOSITION, ATTRIBUTIONS ET FONCTIONNEMENT 

DES ORGANES JURIDICTIONNELS 

Chapitre I - CHAMBRE NATIONALE D’HOMOLOGATION ET DE 

DISCIPLINE 

 

Article 25 : la  chambre nationale d’homologation et de discipline 

comprend   

 1 président 

 1 vice-président 

 1 rapporteur 

 2 membres 
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Article 26 : Le président et les membres de la dite chambre sont 

nommé  et révoqué par le président de la ASCATRI après avis 

conforme du bureau exécutif .leur mandat est d'1 ans. 

Article 27 : les attributions de la chambre sont : 

- homologué les résultats des compétitions  

- examiné tous les cas d’indisciplines et prendre les sanctions 

conséquentes 

 

Articles 28 : elle examine en deuxième et dernier ressort les décisions 

prise au niveau provincial  

 

Chapitres 2- CHAMBRE NATIONALE DES OFFICIELS 

- 1 président  

- 1 vice-président 

- 1 rapporteur  

- 2 membres  

  

Article 29 : Le président et les membres de la dite chambre sont 

nommés et révoqués par le président de la AS.CA.TRI  après avis 

conformes du bureau  exécutif leur mandat est d'1 ans. 

Article 30 : les attributions de la chambre des officiels ; 

-désigne les officiels pour les compétitions  

-évalue les officiels après les compétitions  

Articles 31 : Les règles et le fonctionnement des chambres 

provinciales et départementales ainsi que les attributions de leurs 

membres sont les mêmes que celles du bureau national dans le cadre 

de leur ressort territorial  
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           COMPOSITION, FONCTIONNEMENT ET ATTRIBUTION 

DES COMMISSIONS PERMANENTES              

Article 32 :a) les commissions nationales permanentes sont 

composées de cinq (5) membres ainsi qu’il suit : 

- 1 président  

- 1 vice-président  

- 1 rapporteur  

- 2 membres  

b) Les membres des commissions nationales permanentes sont 

nommés et révoqués par le président de la ASCATRI après avis 

conforme du bureau exécutif  

Article 33 : L’organisation, Les attributions et les règles de 

fonctionnement des commissions nationales permanentes sont fixés 

par  le présent règlement intérieur. 

             COMMISSIONS NATIONALES PERMANENTES       

Article 34 : la commission nationale de marketing, presse, et des 

relations publiques a pour attributions de :  

- Rechercher les voies et moyens susceptibles d’accroître les revenus 

de l’Association; 

- Donner un avis technique sur les contrats  marketing et des projets à 

but lucratifs  

- Saisir les différents sponsors. 

Article 35 : La commission nationale de vulgarisation et de promotion 

a pour rôle de définir les stratégies de vulgarisation et de promotion.  

Article 36 : La commission nationale de matériel et d’équipement 

élabore les projets d’obtention du matériel et se rassure du respect des 

normes internationales pendant les compétitions. 
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Article 37 : La commission nationale de réglementation et de 

discipline statue sur les cas d’indisciplines de la part des athlètes et 

des dirigeants sportifs affiliés. 

Article 35 : La commission nationale anti-dopage examine les cas de 

dopage en milieux sportif ; Propose les sanctions à infliger aux 

sportifs concernés  

Article 38 : Les procès-verbaux de toutes les commissions nationales 

et chambres sont transmis au secrétaire général dans les 24 heures 

pour approbation et publication, après avis du président national. 

Article 39 : Chaque ligue régionale peut créer en cas de besoin des 

commissions pour l’exécution de son programme. Toute fois ces 

commissions travaillent sous la coordination directe des commissions 

nationales permanentes. 

 

                        DE LA CELLULE JURIDIQUE  

Article 40 : a) une cellule juridique est créée au sein de L’association 

pour gérer tous conflits d’ordre juridique opposant L’association à 

tous autres structures. De ce fait elle est mise sous la responsabilité 

d’un conseil ou avocat inscrit au barreau du Cameroun pour le cas du  

Cameroun et sous d’autres cieux par un conseil international 

compétent.    

              b) ils sont nommés et révoqués par le président de 

L’association sans aucune forme de procès. 

             c) les honoraires leurs sont payés selon les dossiers à eux 

confier par L’association. 

             d) En cas de non payement des ces honoraires le conseil 

pourra librement poursuivre l’Association. 
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                    ENCADREMENT ET FORMATION 

        Chapitre I - La direction nationale technique 

Article 41 : Il est prévu une direction technique nationale composée 

comme suit : 

- Un directeur technique national 

- Un directeur technique national adjoint 

- Les entraîneurs sélectionneurs 

- Les entraîneurs régionaux 

 

 

 

Article 42 : 

Les sélections au sein des différentes équipes nationales sont  de 

la responsabilité des entraîneurs sélectionneurs qui sont classés 

et défini comme suit : 

- Entraîneur nationale senior 

- Entraîneur nationale senior Adjoint 

- Entraîneur nationale junior  

- Entraîneur nationale junior Adjoint 

- Entraîneur nationale cadette  

- Entraîneur nationale cadette Adjoint 

- Entraîneur nationale minime 

         - Entraîneur nationale minime Adjoint 

 

  - La commission nationale médicale 

Article 43 : La commission nationale médicale est composée : 

- d’un  Médecin 

- d’un kiné thérapeute 

- d’un masseur 
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- d’un assistant médical. 

Elle assure le suivi médical des athlètes et dirigeants pendant les 

compétitions organisées. 

 

 

     Chapitre II : ATTRIBUTION DES DIRECTIONS  NATIONALES 

 

Article 44 : Les différentes directions ont pour rôle d’initier, suivre et  

développer la pratique de la discipline sur tout l’étendue du territoire. 

Ils rendent compte de leur fonctionnement au secrétaire général  de la 

fédération avec ampliation au président national. 

 

Article 45 : Sont considérées comme équipe nationale de triathlon 

celles suivantes : 

 

- L’équipe nationale senior de Triathlon, de Duathlon  d'Aquathlon  et 

de triathlon de relais 

- L’équipe nationale junior de Triathlon ,de Duathlon  d'Aquathlon  et 

de triathlon de relais 

- L’équipe nationale cadette de Triathlon ,de Duathlon ,d'Aquathlon  

et de triathlon de relais 

 -L’équipe nationale minime de Triathlon ,de Duathlon  d'Aquathlon  

et de triathlon de relais.      

Article 46 : Toutes ces équipes nationales ainsi que leurs 

encadrements techniques et médicaux sont mixtes. 
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     Chapitre III : DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 47 : Toute modification du présent règlement intérieur doit 

être soumise au préalable à l’accord de l’assemblée générale, du 

président de L’association ou des 2/3 de ces membres. 

 

Articles 48 : Tous les cas non prévu par le présent règlement intérieur 

seront examinés par le conseil d’administration qui décidera 

conformément aux textes et règlements en vigueur dans les différents 

organismes auxquelles elle est affiliée. 

 

Article 49 : Le présent règlement intérieur prend effet dès son 

adoption par l’assemblée générale et sera enregistré et publié selon la 

procédure officielle en français et en anglais. 

 

Fait à Yaoundé le___22 Mai 2011 

 

 

Le Secrétaire Général                                           

 

 

                                                     

 

Le Présidente Nationale 

 


